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Ktude de M* Léon I A VOIX, avoué près le Cour 
duppel de Douai. 

JUGEMENT DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
DE ULLfi , DU 88 JUIN 1907 

Entre 1 administration du Moat d e Pieté de 
Lille. 

Et VfM. Cacan Victor, Happe François, Pipart 
Alphonse, OribinsKt Maurice, bijoutiers a Ul te , 
e t Bélot Pbillppe, commerçant a Rouboix : 

Attendu ou aux termes de l'ordonnance de ren-
frei, Cacan, Happe, Pipart, Gribtoeki e t Bélot 
• o n t ja^venus d'avoir depuis moins de 3 ans , a 
Lille, d a n s les adjudications o e la propriété de 
choses mobilières, entrava ou troubla la liberté 
d e s enchères par voies de fait, violences ou me
naces soit avant, soit pendant les enchères, ou 
Écarte les enchérisseurs par donô ou promesses ; 

Délit prévu et puni par l'article 4 t i du Code 
P é n a l ; 

Attendu que pour se défendre contre cette pré
tention. Cacan «t consorts prétendent n'avoir ja
m a i s , à aucun moment, entravé ou troublé la li
berté des enchères psr voies de Jait, violences 
o u menaces, ou écarté les enchérisseurs par 
dons o u promesses et allèguent que leur inter
vention régulière dans les adjudications oxi 
Montrde-PiHé de Lille et de la région a plutôt 
u n résultat favorable e n ce sens qu'elle assure 

cet établissement récoulement des bijoux 
matières d'or et d'argent qui e n proviennent, en 
éclairant le public et les amateurs isolés sur la 
valeur réelle des marchandises mises e n vente ; 

Attendu qu'Us contestent le grief dirigé con
tre eux de s'être constitués en association, et di
sent acheter individuellement, chacun a ses ris-
nues et périls, les objets a adjuger, sans que 
Fun d'eux ait à rendre compte aux autres du ré
sultat de ses opérations ou acquisitions, s e con
sidérant dès l'adjudication comme propriétaire 
définitif desdits objets : 

Attendu que, pour apprécier si les agissements 
Imputés aux prévenus sont délictuaux et relè
vent de l'article « S du Code Pénal, il y a lieu 
de les examiner en détail et de les eontroier.tant 
par les éléments de l'Information que par les 
dépositions des témoins entendus à l'audiencs 
et les aveux plus ou moins explicites des préve
n u s ; 

Attendu, en fait, qu'il ressort des débat* que 
Depuis plusieurs mois les prévenus assistent ré
gulièrement aux ventes m e n s u e l l e faites par te 
Mont-de-Plété et y font chacun d'importantas ac
quisitions ; / 

Attendu qu'au Sortir du lieu de l'adjudication, 
c e s marnes prévenus se réunissent e n groupe 
dans un café de la vil)*, munis des bijoux a eux 
adjugés s/Isolent dans une sstle partfcu.'ière et 
Jà se livrent a un nouvel examen Susdits bijoux, 
qu'ils échangent simplement, disent-ils, suivant 
les convenances personnelles de chacun d'eux 
pour répondre aux désirs de tour clientèle ; 

Attendu que les prévenus ont tous reconnu la 
fait matériel, d'ailleurs indéniable, de leur réu
nion périodique au sortir de l'adjudication cl d e 
l'apport des objets a eux adjugés peur <-tre 
échangés ; 

Attendu que l'Information et les débuts, n«n 
moins que Tes aveux dos intéressés H*K>t et Pi
part, ont établi qi„* le 21 fôviier 19u7, au Bar 
de l'Hôtel do Ville, au c.iurs de leur réunion, Bê. 
lot, adjudicataite d'un lot de bijoux brisés, les 
a revendus a PipmV avec uns plus-value J e S fr. 
qui a été immédiatement versée par celui-ci sur 
la table où Ils ont été saisis ; 

Attendu que s'il «'était agi d'un «impie «éta l» 
« e , comme les prévenus le soutiennent, lopèra-
tion ci-dessus décrite aurait consiste a f lire ver
ser par Pipart n-ix mr.ins de Bétot d'abord un 
bijou d'un prix ù pou près équivalent, puIs I» 
soulte de 8 francs, montant de la étflérëftae; 

Mais attendu que ce n'est pas aux matai de 
Belot que laJite somma de 3 francs a été versée, 
mais bien & une masse commune appelée ca
gnotte, destinée de raveu des prévenu», a être 
partagée entre tous les participants : 

Attendu que l'existence de celte cagnotte cons
tituée par le versement du montant de la dlfK-
renee entre le prix d adjudication ostensible «t 
ceux d'acquisition occulte, son partage en com
mun, permettant au Tribunal de croire à une 
Véritable association, bien que les prévenus ne 
reconnaissent pas ce titre à leur groupement 
et attribuent a une s imple convention préalable 
leur réunion périodique; 

Attendu que les débats ont révélé q;ie les opé
rations traitées par eux en commun ne ecrtt su* 
« n e qu'un© ramlM en adjudication des bijoux ac
quis individuellement par cbucun des associés, 
opération dite îevtsion ou roviJage, faite dans 
des conditions telles que seuls les associés peu
v e n t profiter des Déneiges de cette nouvelle sn-
c h è r e ; 

Attendu que le fait seul do former une asso
ciation entre fripiers, brocanteurs et autres fre-
tjuentant les ventes publiques pour se faire ad
juger les objets mis e n vente et de lotir, revider 
ou revendre entre eux les marchandises, meu
bles et effets dont ils se sont rendus adjudicatai
r e s constitue une ir.Iraction prévue par l'article 
14 de l'ordonnance de police d u Î8 avril 1806, qui 
les rend passibles d'une amenoe de 500 francs 
et de la confiscation d e s marchandises et ettets ; 

Attendu, toutefois. -iue la prévention ne vise 
jpas cette infraction, sans doute en raison de ce 
que la loi du 15 février 1898 sur le brocantas» 
parait avoir abroge par son article final l'or
donnance sus-rappelée ; 

Qu'il n'y a donc pas lieu de s'y arrêter ; 
Attendu que la prévention se réfèie unique

ment au délit d'entrave* a la liberté des enchè
res, punie par l'article 412 du Code Pénal ; 

Attendu que toutes les condtions requises pour 
constituer te délit se rencontrent en la cause ; 

Qu'en premier lieu il y a eu adjudication ; 
en second lieu, les prévenus ont cherché a écar
ter les enchérisseurs par dons ou promesses ré
ciproques de ne pas surenchérir le3 uns sur les 
autres et de se partager les bénéfices produits 
par l'exécution stricte de leur convention illi
c i t e : en troisième lieu, les enchérisseurs ont été 
effectivement écartés puisque les objets adjugés 
n'ont pas atteint leur valeur réelle & la première 
adjudication et ont acquis une plus-value lors 
de la remise aux enchères par l'association In
criminée; 

Attendu que la vileté des prix est due au con-
a«rt frauduleux établi avant l'adjudication aux 
promesses que s e sont faites les prévenus de ne 
pas se faire concurrence et de se partager les 
bénéfices qui seraient la conséquence de leurs 
manoeuvres et conventions frauduleuses. (Cassa
tion. 19 juin 18741 ; 

Qu'il existe toutefois d a n s la cause des cir
constances atténuantes : 

Vo les articles Mf. S5. 483 du Code Pénal. 1»* 
9o Cote «l'Instruction criminelle, qui ont été lus 
par le président; 

Suit le texte de ces articles ; 
Par oea motifs, le Tribmal déclare Cacan Vie-

tor, Hoppe François. Pipart Alphonse, Griblnski 

WËÊËaÊMÊmÊÊËÊÊÊÊiËÊËÊÊÊÊËËmm 
Maurice e t BêJot Léon coupable* d'entrave» » H 
liberté des enchères, avec clreonstanees atté
nuantes ; 

En conséquence, les condamne par corps • 
u s e amende de MO francs chacun. Les condamna 
an outre, tous cinq solidairement e t par corps, 
aux frais liquides * 38 tr. 43, dont i francs de 
poste. 

Et attendu que les condamnés n'ont subi au
cune condamnation antérieure à l'emprisonne
ment pour crime ou délit de droit commun ; 

Que les renseignements fournis sur leur comp
te sont b o n , et , v u les circonstances de la 
cause , v ules articles 1er et S de la lot du 26 mars 
189t lus S l'audieaoe. Sui t l e texte de o s s arti
c les i 
Par ces motifs, le Tribunal ordonne qu'il sers 
sursis a l'exécution des peines prononcées; 

Statuant sur les conclusions de la partie ci
v i l e - reçoit Aldebert, e n s a qualité de directeur 
du MonUSs-Plété de Lille, partie civile interve
nante : attendu que la demande est Justifiée ; 

En le forme : donne acte a Aldebert. es-qualité 
de ce qu'il se porte partie c ivi le; 

Au fond : condamne Caoan, Hoppe, Pipart, Gri-
binski et Bélot. solidairement et par corps, à lui 
payer la s o m m e de 1 fr. a titre d e dommages-
intérêts, avec intérêts judiciaires et dépens; 

Ordonne l'Insertion du présent Jugement dans 
dix journaux de la région, au choix de l'admi-
nist:-ation du Mont-de-Piété et aux frais des con
damnés , sans que le coût de chaque Injoruon 
puisse dépasser 100 francs ; 

Condamne le Mont-de-Pfété, partie civile, aux 
dépens, sauf son recours contre les condamnés ; 

Fixe au minimum la durée de la contrainte 
par corps. 5481.5 

U COHSTIPHTION V 

LES DRAMES 
de la Vie 

J T «t le« AFFEOTI0N8 diverses 

' de l ' E S T O M A C et de 
l ' I N T E S T I N qui en dèconleat 

tels que MAUX DE TÈTE, AIGREURS, ÉCHAUFFEMENTS 
ÈBLOUiSSEMENTS, etc., etc. 

****» 
%. 

sont guérit par le» 

DRAGÉES DE SANTE 
3 3 XX fc> XL 8 

%, 

V* * V. 

P H e SPECIALE D U N O R D 
7, Rue des Arts 

En face la m e da Roubaix. L I L L E 

Eviter les contrefaçons, la Botta : 1 fr. M 

Le mort vivant 

Un macobr3 incident, sur lequel on ava;t 
Jua-iu i'-i g a r d é le s i l ence , s e s t produit , il y 
a q u e l q u e s j o u r s , 4 O r a n . 

L n p a u v r e diable , m a l a d e et al ité , pré
s e n t a n t toute» l e s a p p a r e n c e s de la mort , s 
été d é c l a r é décédé , a u x b u r e a u T d s 1 él^t 
c iv i l , par l e s p a r s o n m * da s o n e n t o u r a g e , 
s u r la product ion d'un cert i f icat de d é c è s , 
qui a v a i t è U d é l i v r é - p a r u n m é d e c i n , s a n s 
q u e ce lui -c i s e lut dérang.:- pour c o n s t a t e r 
l a m o r t 

Le p c r m U d ' i n h u n v r ns-aii é t é dé l ivre et 
l 'heure d e s o b s è q u e s f ixée. Mais i^iiand l e s 
e m p l o y é s d e s p o m p e s f u n è b r e s s e présen tè 
r e n t p o u r 1 e n t e r r e m e n t , lo us«sudo-mort, q u i 
n'était qu 'en l é tharg ie , s o r ' i l de s a s o m n o 
l e n c e a u m o m e n t de la. l evée du c o r p s , jus l^ 
à t e m p s pour n e p a s ôtre e n t e r r é v w s n t - II 
s e m î t m ê m e à fn jor ier te? c r o q u e - m o r t s . 
Jetant a i n s i la no te g a i e ~ur Cetùl i ' m è b r e 
cérAmoni». 

Main tenant . 1 va falloir un i u a e m e n t rec-
Ubcat i l d.. l e d i t civil pour r e n d r e la v ie lé-
p a l e à un h o m m e dont la s a n t é e s t aujour 
d'hui exce l l en te . 

Etouffée et mutilée 
On a d é c o u v e r t , d a n s l a m a i s o n D o n a -

Uieu, s i t u é e s u r l e c h e m i n dit « du T o m b e a u 
d e s b r a v e s », p r è s de N e m o u r s l e c a d a v r e 
m u t i l é d'une n é g r e s s e n o m m é F a t h m a b e n 
E/iir-areolc, o r i g i n a i r e d ' A m m i - M o u s s a . 

L a m a l h e u r e u s e a . a i t é t é é touf fée à l 'aide 
d'un b â i l l o n - p a r un i n c o n n u au i . a p r è s lui 
a v o i r fa i t s u b i r l e s d e r n i e r s o u t r a g e a , lui 
a v a i t s e c t i o n n é l e s p o i s n e t s -

F a t h m a é ta i t l a m a î t r e s s e d 'un t irai l leur 
parti l a vai l le pour le Maroc-

L e s m a g i s t r a t s s e s ont t r a n s p o r t é s s u r l e s 
l i eux . 

Un parricide 
Le juge d ' ins truct ion d u P n y v ient de ta ire 

arrê ter un n o m m é . l ean-Bant i s t e Via l . t rente 
e t u n a n s , c h a r r o n a S a i n t - J e a n d e n a y , in
c u l p é d ' a s s a s s i n a t , s u i v i de vol . 3ur l a per-
3 o n n e de s o n père 

Il y a u n n i o i s e n v i r o n . M- E t i e n n e V i a l , 
Agé de s o i x a n t e - d i x a n s . r e v e n a n t du m a r 
c h é d u P u y , é ta i t t r o u v é a s s a s s i n é d a n s u n e 
carr i ère b o r d a n t ht route : u n e s o m m e de 
TiXl f rancs , qui é ta i t e n s a p o s s e s s i o n , a v a i t 
d i s p a r u . 

MAÇONS, vaudeville en trois épreuves, do MM. 
Claude Boland et 0 . leprince . 

Le spectacle coranuencera jjar : L \ PAIX CHEZ 
SOI, un acte de Courteline. 

Prix des places r>our cette représentation : Bai
gnoires et 1res lottes, S fr. 50 : orchestre et bal
con, 8 fr. ; Parouêt 1 fr. 50 ; deuxièmes de lace 
et deuxièmes loges, t - f r . 25; deuxièmes publi
ques, 75 cent imes; troisième? galeries,-50 centi
mes. 

— Demain jeudi, Tournéo Vast : « Claudine a 
Paris >, précédé de « Claudine i l'Eoalii », prolo
gue en un acte. 

Omnia-Cinêmathographe Pathé 
•9, rue E^quennQÉSe, et t, rue de Pas) 

Aujourd'hui, matinée S prix induits, à 5 heu
res. Soirée à S heures et demi», l̂ e •< Drame 
d'un sous-marin » : la « Coursa de Taureaux •; 
la « Légende d u Fantôme », etc. 

leurs, ouvertes à tous les licenciés amateurs de 
l'U V. T. Match de professionnels. Le shampion 
local contre deux coureurs étrangers. Tandems, 
professiannels. Prix : 50, *>. «0. 10. Primes : M 
kilomètres, 5 fr. par kilomètre. Primes nneles : 
13, 10 et 5. Course de motocyclettes. 

Les engagements seront clos le lundi 30 mars 
courant et sont reçu* dès ce jour chee M - , " . 
Meuroer, trésorier de l'A. Q A., 133, rue Jules-
Barni, ft An>ten9. 

BRASSER!F. UNIVERSELLE. — Cas ino des 
Familles). — M. Ch. Bouche- directeur-proprié
taire, place du Triàtoe, Lille. — Tous les jours, 
en matinée et en soirée, grand spec4eot*xx>ao«ri 
de 4 S 7 heur»*. ^ ^ 

Le dompteur Drowisky et ses fauves omq 
lions et un? pantheret -, Georges Roger, comi
que ; Les Mirifiques, trio chanteurs a transforma
t ions . Mor*na. danseuse cosmopolite •. Electric 
Bany. le plus extraordinaire des automate» : Les 
Darmental, théâtre P y g m ô e s ; Mlle Jane Mares, 
chanteuse de genre. 

Chaque repréat-nution, d»r,x grandes séances 
de Clnêtnatoarsphe, l'I'nlveivol Cinéma. 

Entre* libre, n i m a t c h e s ut létes : Entrée 0-» . 
Restaurant de premier ordre. Cuisine sol/ré". 

Plat du jour 75 cent imes; plat du sotr : 1 fraoc-

T. I. jurs : tinènu p l i s a u Calories l.ilUius 

Tons 
jour 

Théâtres, Fêtes et Concerts 

GRAND-THEATRE DE LILLE 
Rappelons que c'est jeudi 19 mars qu'aura Heu, 

au Grand Théâtre municipal, la première repré
sentation (création & Lille de MARIE MAGUE-
I.EINE, opéra en 4 actes de Massenet, jxmr le
quel ont été faits des accessoires et des décors 
nouveaux, brosses par M. Valbrun. 

Bureaux S 7 h. 1.t. — Rideau i 8 heures. 
— Samedi 21 mars renrésentatic- r-':aordl-

naire donnàe au bénéfee de M. Feitinel, notre 
1er trial. 

TAVERNE CHAUES ' ^ ^ r r i r ^ 
-soupers. Plats chauds, apr. spectacle, Cnoucroute 

THEATRE-KURSAAL DF LILLE 
Ce soir tnercrdei h 3 hei;ra.- et demie, repré

sentation populaire a moitié prix 4 toutes les 
places. Le spectacle sera composé de l'un des 
plus grands succès du rtiéitro U u n y : FRANCS-

Chronique des Sports 
AUTOMOBIL.ISME 

C O N C O U R S D E 
V E H I C U L E S I N D U S T R I E L S 

Trento-neuf -camions et q u a t a z e fiacres aul :-
mobiles participeront au -prochain -concoure d * 
véhicules industriels. 

La Commission des c;nrcurs <3" f v C. F . r*r-
ganisatrice de cotte crande èjM-ruve, n'escomt-tait 
pas un aussi grand nombre de aoneurpents, e'o-t 
donc jusqu'à présent un -. SSOcéS d engage
ments » qui, nous r.'en doutons pas, sera suivi 
d'un « succès d'uiteret -• au moment JLI se u.vi?u-
lera le concours. 

Voici la liste des marques inscrites. — 1. Patils 
camions, véhicules inaMslrv.'ls e t autobus : 1. a. 5. 
de Diétrich. C. Mer- . 7. 8. Avant-train U»l:l ; 'i 
4 12. de Dton-Boulon ; 13 et l i . Conendst : l'•> a 
18 Peugeot. 19 à 21 Pannard ; 22. Vinot-Deguin-
ttand ; Î 3 Drounct ; 4L Sautter Harlé ; 2,'> a 27. 
Saurer. 28 a 29 Contai ; 30 à 37 Berliet ; 38. Peu
geot ; 39 Werner. 

II. Fiacres automobiles : 1. Vinot-D(\?uin(îand; 
2 et 3 de Dior-Routon ; 4. Bayard-Clément. j è 7. 
Biouhot ; 8 et n. charron ; 10. Doriot-Fiandiin ; 
11. Glïdiator ; \î a 14. Brasier. 

CYCLISME 
L E S B R E V E T S M I L I T A I R E S D E L'U. V . P . 

Le Comité dtrectaur do VU. V. F. a fixé awt 
dates suivantes les épreuves pour l'obtention des 
brevets militaires de 11). V. F. • 

24 mars • Epreuve militaire de 50 kilomètres. 
14 avril • Epreuve militaire dé 100 kilométras. 
a mai : Epne-uve militaire de 150 kilomètres. 
L'épreuve pour l'obtenuon du Brevet militaire 

d'estafette cyeliste, sera disputée le 8 septembre. 
Tous les cyclistes pourront participer a œtte 

dernière épreuve qu'ils aient ou non pris part 
aux brevets de 50. 100 et 150 kilomètres ; n a i s 
poui le classement de cette épreuve il sera tenu 
compte des performances accomplies par les con
currents dans les différentes épreuves an-cqueBr*! 
ils auront pris part. Un certain nombre de petits 
sera attribua aux cyclistes d'après le temps M s 
oar eux dans les épreuves militaiies de .V) 100 et 
150 kilomètres. Il y a donc inté-ci pour tous S 
prendre part aux épreuves préliminaires. -

x 
X X) 

L A R E O U V E R T U R E 
D U V E L O D R O M E D'AMTETW 

L'Amical Cycle, d'Amiens, organise une inté
ressante réunion par la réouverture du Vélo
drome d'Amiens, qui es t fixée au 5 avril pro
chain. 

En voici le programme : 
Internationale amateurs. Eliminatoires ama-

Motcnil (Somme! 51 !•>'"« IOO» 
• H a fille, âgée de 30 mua, sauHrait de 

Rhumatismes 
Articulaires 

qui ratnseet poer atarf dhe paralysée. 
tes traitement» employés jusqu a c 
n'étaient que de faibles palliatifs. 

Le soir même du jour où j'ai reçu vos 
tablettes UR1CURE, elle en a pria a et déjà, 
le lendemain, l'effet se faisait sentir. Cette 
amélioration a'eat si bien poursuivie, qu'aujour
d'hui ma fille est guérie grâce à l'L'RICL'RE". 

M&KCSUT. 
On sait maintenant qne le rhumatisme est dé 

t un excès d'acide nrique, aorte de poison da 
«ang et de tout l organisme ; et, la cause connue, 
on est enfin arrivé à en découvrir le remède : 

•URICURE * 
t$al> dissonant l'acide nrique et en débarrassant 
• organisme, fait prompteinent disparaître toute» 
douleurs et amené une parfaite cuérisoa. 

Le traitement est rapide, sor, agréable et 
«•cooomique. 

Prix : 3 fr. la fUeoo 0m *0 taIJaataa. aerit 
• niilsawnr 10 cent. la do»e. 

Posar t v t f o i f f n i c e sUhaTiUnrsx, « f t i n i «et aitirta 
«U oi-œ* et otr. ço e-«timr* *W Uiubm-postie à U i i a r M 
tDcWbc * C»«) J5*. raa SvHoa-ré (Eaitaaol,, P*a»fc 

BULLETIN COMMERCIAL 
" â t a R C H E » D E »'ARI« 

CJ\-TS <#« clôture du U mars laùi 
OOCXAS. — Calmes. — COJT. St "S. — Pro--:i. 

Si 50. — 4 mai 81 ii. — * dern. 5-9 —. 
BIJES — Calrree. — Cour. 21 95. — Procn. 

22 15 _ Mai-juin tt 45. — t mai i i *i. — J.-acut 
-•i M. 

SEIGLES. — ralm?5. — Cour 16 75. — Proch. 
17 ».. — Mai-juio 17 SU. — 4 mai 17 •». — J.-aoùt 
16 H. 

A V O I N E S — Calmes. — Cour. 17 80. — Procli. 
17 70 — Mai-juin 17 8S. — • m»i 17 50. — J.-aout 
17 65. 

338. U s Andalous a t M d lo Nord d'Espatine a 
285. 

Aucun jentrain d a n s le g m p s . d e s Sociétés da 
transports. L'Oinnrbu» à W*. La Tbomaon a 
«07 e t t s MétropoUtaln » 49» se bornent à repro
duire leurs cours antérieur». _ ^ 

Quelques realiaaUons e n titres Cuprilèrss, ame-
néea par la repris» de ces dertitersjours. Le Rio 
flnlt a l S » . L e Cane Osppsr cote t l s jW. LM-Thar-
s is en léger recul h 142. L'on constate également 
des réalisations en Vsleune hvfcjatrtelles Russes. 
La Hartmann redescend a 4ug. La Sosnowioe 
flnu fc 16^^. Le Platine ne varie gain k 4 » . La» 
Mines diaraantlferas sont également p lus calmes. 

Les Mines Sud-Africaines plus discutées. Ea.»*-
Ranrt «0.S5. OeVJenhuis 98.50. Ooldflelds » , 7 D . 
Randfontein 28. Rand-Mines 122^0 et la Sèmmsr 
e t Jack a 30. 

Lourdeur de la Cbartsred S 7.75, à cause d» la 
gravité d e la situation financiers de l a Compa
gnie. 

a O U M I D E B S U X E l l E I 
Bruxelles, 17 mort tios. 

L'animation fait défaut an Parquet, l es ordres 
manquent toujours. Cependant aujourd'hui 11 
régne une certaine lermeté qui provient du moins 
grand nombre de vendeurs. On peut en déduire 
que ai le capital donnait un peu, on assisterait à 
une reprise. 

Ces réflexions ne s'appliquent pas pour les 
Tramways qui sont presque tous réalisés, c a s t 
ainsi que la Dividende Bruxellois recule à 1.080, 
la Jouissance Caire à 995. Union des Tramways 
49,75. 

Nos firmes siaértrrgttToes ont quelques affaires 
intéressantes et, quoique dans ce compartiment, 
les ordres d'achats soient restreints comme de
puis longtemps déjà, les cours se maintiennent 
s leur niveau précèdent. Ougrée a 1.240. 

Si les affaires sont réduites a u Marché char
bonnier, k î vendeurs, trop peu nombreux, y sont 
pour quelque chose. On constate, en effet, au
jourd'hui plus d'acheteurs et 11 s'ensuit une cer
taine fermeté des cours. On traite en hausse Art-
derlues h 805. Bois d'Avroy a 1.080. Chevalières 
h 1.762. Esp^rnnce-Fortune a 867. Gouffre 1.900. 
NoM Sert S '2.12(1. Nord de Chorleroi a 2.700.Nord 
du Rieu a 605. Réunies de Charteroi à 1.915. 

Le3 Zincs sont également bten mieux dispesé". 
L'Asturienne fait un saut a 8.125. L'Au3Ux>-Belge 
est ferme a Sin. >**lda inchangé a 541. VletUe-
MonUgne à f io . Sflésie gagna fo fr. a 1.783. 

Les Etrans-Vres n'ent pas de bien grands chan
gements a enregistrer, les firmes russes gardent 
aisément leur avance d e la semaine dernière. 
Dniéprovienr» S 1.352. Russo-Belge a IJOBO. K O -
lomna 454. 

t e charbonnage Kalplng maintient sa reprise 
légers h 47 50. 

B O U R S E D S L I L L 5 
Lille, n mars ïtSi. 

IÀI? li.9p':*itions du Marché charbonnier restent 
sensiblement les tnf^i«i, les Valeurs s'échangent 
d e même sans variations sensibles des cours. 
Albi conlinue <T»tre ramassé \ 1.000 francs. Anf-
ch° très résistant S 1.54-5. On demande Anzin 

Bully s a n s elaasssassssi a * J 7 • • J , • » , 
x ième est très soutenu a 95J0. t 
prise d u 5e Carvin a 40% ^ " " ^ f 
aux environs de WMD, msig u O T 

r ueaare h» «M 
Notakt ! • _ • « 

t a un sijpjenjjsa. 
bien moins large _ 

Courrlères supporte S 8JBO quelques ~ 
tions srfMinésj par Va. hausse d'hier. D o n e a s 
se malïïusnt W s T a j » . Ç » u r g w est iDObaajJ 
à 309JS0. Le 10e D r o o r * * mieux teatt* fc^afl 
carpelle assez soutenu à 990. Ferfay l epss s s» 
cours de 1 730. Flines peu discuté a 85^ft. 1 » 
mieux disposé reprend a 883. >e dix ième »*»••" 
gère amélioratfcn à SÏ.25. Cette valeur approoM 
de son coupon qui, c o m m e on le sait , sera d e a l 
francs. U est a resnarquar que vis à via de BrOs l 
qui donne l e marne dividende, elle s a tresrs» «*" 
des condiUons très avantageants», les qéajai 
pouvant se balancer pour cas deux valeurs. 
v in résistant a 4.099, la coupure euregJgKtw r 
ques échanges & 13S. Llgny par s u r » l a s r~ 

d'Alais plutôt demandé a 2M. Oetrlcourt 
S 2.000. Viooigne s e repose a l j a » , la 
cote 129,7$. 

Au groupe métallurgique, légers 
d e Denain-Anzin a 1.755« 

T0UXce? c . , ^ COQUELUCHE 
6,t0> M-.»,,) « p.t. D E H A R AManJKaC 

DCCtwTimrnsiw • 

Ceajt bfan hwfoors rua " i«CBe-d u- a-estapi* 
10, à Paria, PHARMACIE DU TRB80R, «M 
• • *é»vi dejpvjts p t œ e« vingt . a s . s j i é f f l t 
blrr 8IBOP PAQU AJtO, bonde jsSMJn, « SSJ» 
leurs, le S«D1 déiparattl psstgaW eftasasV 

Prtr dn flacon 1 fr. 44V fiovot taaa toraai 
ta Pranee par six ftacoofl UOTJSJU s e W B 
contre ocsit trancau BTB-6 

A 

Pour Mrs reaaeisjné rap*denienl *J <T0TH 
façon précise sur toatea les valeurs da Bonf» 
se, ai notamment sur ta» QiArtoonage*, a"» 
dresser an Jonmal 

LE RENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
publié a Lille, 5, Grande-Place. 

On y troove tontes les Informatlntul fmntV 
cières intfeseaantas et une Revus des Me» 
cbes de Utoe, Paris et BruxeUea-

taka, 4*. a * de 

LINS. — Calmas. — Cour. 52 75. — Proch. 
52 •». — 4 mai 51 »». — 4 dern. 5u 50. 

FARINES. — Calmes. — Cour. 20 25. — Procb. 
29 90. — Mai-juin 29 90. — 4 mai 19 85. — J.-aoÛt 
«9 30. ^ ^ 

ALCOOLS. — Calmes. — Cour. 44 50. — Proch. 
45 »0 — 4 mai 46 87- — 4 dern. 40 75. — 3 oct. 

SUCRES. — Fermes. — Cour. 30*75. — Proch. 
97. — 4 mai SI 37. — J.-aoOt 31 50. — 4 ©et. 30 97. 

*9 37. 

BULLETIN FINANCIER 
B O U R B E D E P A R I * 

paril, 17 mars 1tet. 
A la tendance satisfaisante d u Marché consta

tée ces derniers jeurs. succède une orientation 
plus indécise Cette indécision règne durant une 
bonne partie de la séance.mais la clôture est plus 
soutenue. Les disponibi'stés sont très abondantes 
et malgré cela le volume des échanges est tou
jours restreint. _ „ 

La Hente Française est soutenue S 97,05. 
Les Fonds d'Etats Etrangers sont relativement 

en meilleure a l lure; c e s t ainsi que l"Extérieure 
s'avance à 94.40. Le Turc Unifié 4 % mieux a 
96,65. Le Portugais par contre revient a «1,55. 

Les diverses séries de Rentes Russes marqjent 
l e oas. Le 4 % 1901 séchanga à 83.30. Le 3 % 
1891 est à 68.75, tandis que le 5 % 1906 est bien 
ca lme i 9615. , „ , _ 

Les Etablissements de Crédit sont plutôt irré-
gullers l a Banqus de Paris inchangé a 145. Le 
Crédit Lyonnais s'avance a l 'S ï . 

Quelques échanges en Chornin3 Français. Le 
Nord à 1785 L'Orléans progresse S 1407. Lyon 
1401. 

Les Chemins Espagnols soutenus : Seragosss 1 

FEUILLETON DU 17 MAR9. mm N. 179 t vaincre, à l'occasion, des jucesT 
.-- i — tans aucun dout<! 1 répliqua vivement 

"le jeune nomma. 
\ 1 m.mm~,m~mmm~. J « P ^ - ~ , m~* ^ i Mais racontM-moi d'abord dan3 tous sas 

VcnrfR/aTi iP n p r p n i ï T i p détaiiîcoiiiinenti*aut>ii'iut"'na'eui'"it*a 

UUA rRJ E U S P A B H B 

Ces larmes, cette émotion inexprimable, et 
que l'art le plus parfait ne saurait absolu
ment imiter, suffisaient & convaincre le jeune 
docteur de la vérité des' paroles de la nour
rice. 

Cependant, pour la satisfaction de sa rai
son st de sa conscience, il lui fallait des preu-

Lorsque la crise d'émotion qui agitait Ma
deleine lièmy se tut on peu calmée, Philippe 
Hautetort reprit doucement : 

mm 3t vous crois, Madeleine I Soyez assurée 
]e crois parfaitement ce que vous m'ai-ene je 

farinez 
Mais si, à un moment donné, il devient né-

isssairs de prouver votre maternité, U faut 
rue cette maternité soit certaine pour tous. 
Il tout en un mot des preuves de ce que vous 
avances I . . . _ , . 

mm Des preuves, j'en ai t s'écria la nourrice 
avec impétuosité. 

Sans doute, je ne les porte pas sur moi ; 
mas je poiurrai ma les procurer quand cela 
deviendra utile. 

mm Et de quelle nature sont ces preuves T 
interrogea Philippe qui craifnait que la pau
vre Maff lelne Rêmy ne prit pour des près» 
vas tonnelles de simples présomptions des 
plus dooleuses. 

— Ce sont des papiers signés et déposés 
chas no notaire, répondit la nourrice. 

Bat ce oue cela serait suffisant DOUX ootr> 

pu être opérée. 
— A l'instant même, répondit Madeleine. 
Je dois vous dire d'abord qui je suis. 
Je me nomme Madeleine Remy, comme 

vous savez, je suis Bretonne. 
Mon mari, Jean Rémy, le père d'Odette de 

Méricourt. était un brave pécheur du Bourg-
de-Batz, là-bas. près du Croislc. 

Comme il était gentil, mon pauvre Jean I 
Un blond, rose, avec des yeux bleus com

me le ciel, et qu'on appelait le monsieur dan3 
son village. 

Mais tout cela est vieux, et passé, et bien 
loin de nous, hélas I 

La nourrice se tut un instant absorbée 
qu'elle était dans 9es souvenirs douloureux. 

Le jeune bomme reprit : 
— Votre mari est mort sans doute, ma

dame T 
— Oh I monsieur, répondit la pauvre fem

me, c'est une bien triste histoire-
Je vous al dit que mon pauvre Jean était 

pécheur et vous savea comme c'est un terri
ble métier I ,..«_». 

Un matin, à l'heure ou U avait l'nabitnde 
de rentrer de- son travail, je ne vois per
sonne. 

Vous oomprenez dans quelles transes jevH 
vais tous les jours, après les catastrophée 
dont j'avais vu déjà frappées des amies, des 
parentes... la mer nous prend presque tous 
les nôtres... 

Et cependant je me disais 7 .̂  „ 
— Non I ce n'est pas possible ! mon CBS; 

Jean, si brave, si gentil, si honnête I çé ***£* 
trop affreux, 11 «viendra I Cest impoasiws 
qu'il soit perdu i . . . 

Vous m» pouvez voua nourer mon trooni»» 

, m e s angoisses... Enfin, je n'y lins plus, j e , 
couius sur le mole 1 

Il faisait un temps affreux : les paquets 
d'eau vous inondaient le visage -, le vent souf
flait en tempête, avec un bruit épouvantable, 
à croiro que tous les trépassés venaient vous 
hurler leurs lamentations à la face. 

Je demande, j'interroge les passants, j'é
tais affolée... 

Toutes les barques étaient rentrées au port 
toutes, sauf une, celle du patron Coraic où 
servait mon pauvre Jean. 

Quand on m'a dit : 
•— La barque du patron Cornie n'est pas 

rentrée ce matin... 
Il m'a semblé entendre le glas des églises 

environnantes me sonner dans la tête. 
Et cependant, je ne voulais pas croire en-

core à mon malheur... 
J'ai couru 1 j'ai couru jusqu'à la points 

extrême des rochers qui s'enfonce au milieu 
des flots 1 

Je me suis agenouillée, les mains dans l'é
cume des vagues, la visage penché sur l'eau. 

Je ne savais plus ce que je faisais. J'appe. 
lais, je pleurais, je priais et j'insultais le bon 
Dieu tant à la fois. 

On s'était réuni autour de moi, des femmes, 
des hommes. 

On ne me disait rien, mois tous chucho
taient entre eux, attendant que la crise fut 
passée, et qu'on pat ma reconduire cbes moi. 

Le soir vint enfin... 
Je me retrouvai dans ma petite maison. 

nette sans même m'en apercevoir 
Des voisins, autour de moi, me veillaient. 
— Jean I Jean 1 Quelles nouvelles de Jean ? 

m'écriais-je. 
— Attends à demain, Madeleine, me ré» 

pondait-on. Tontes les barques sont sorties à 
la recherche dé celle dn patron Cornie. De
main, tu auras des nouvelles I 

**1—Tt—T n-ir IILHJ i is jnjLr . f i 

gnirent aux gens qui m'entouraient. 
Je remarquai vite que les vêtements étaient 

trempés d'eau. 
Le recteur venait aussi d'entrer, il snppro-

cha de mon lit 
Alors je poussai un cri : 
— Vous venez de la mer 1 Paries I parles 1 

où est Jean ? Est-ce qu on l'a vu î 
Le recteur m'interrompiL 
— Madeleine, du courage ! Dieu ne vous 

abandonnera pas dans votre détresse... Con
fiez-vous à lui. 

Je jetai un nouveau cri, et je perdis con-
Cest plus tard seulement que j'appris que 

les pêcheurs du Bourg-de-BaU avaient re
trouvé la barque du patron Cornie renversée, 
la quille en l'air, 1e long de la grève. 

Sur cette épave, il y avait un cadavre, ce
lui de san, de mon pauvre mari. 

Obi monsieur le docteur, queue pains, 
pour moi, songez donc ! 

U n'y avait pas six mois que nous étions 
maries et j'étais enceinte 1 

Et aucun parent, ni l'un ni l'autre, nous 
étions deux orphelins... 

— Je comprends, pauvre femme 1 dit Hau-
tefort. „ 

Après la mort de votre man vous vous êtes 
trouvée dans la misère, n'est-ce p a s t 

— Ah i oui, monsieur le docteur, oui, j en 
ai eu de la muera, et je vous assure qu'indé
pendamment dn chagrin qui me minait ma 
situation était bien triste I 

Il uy avait pas un sou d'avance dans la 
maison, non t par un son i rien de rien l 

Vous comprenez I nous étions très jeunes 
Vans les deux. 

On était entre en ménage avec pas grand . 
chose, «4 comme on s aimait beaucoup, on 
ne voulait pas se refuser quelques petites I passais mes journées. 
douceurs l'un à l'antre de temps en temps. I Je pleurais tout J e 

I rais, il me semblait crue 

On savait bien qu'on serait toujours sûr de 
joindre les deux bouts, et on remettait les 
économies à plus lard... 

— Quand i enlar.l sera venu ! disait Jean, 
eii bien, alors, ou travaillera pour trois, 
voilà 1 

Jusque-là, U faut profiter de sa jeunesse 
Il répétait cela cousUamnicat, mon pauvre 

homme. 
Je ne prétends pas qu'il avait raison, et je 

ne vous cite pas ces paroles pour les vanter ! 
Mais c'était s i naturel chez lui de penser 
ainsi. 

Il était si jaune (à peine s'il revenait du ré
giment), si gentil, si gai, si aimant. La vil
lage entier l'adorait... Tout notre argent s'est 
envolé comme ça 1 

— Pauvre femme t répéta Philippe sincère
ment ému. 

— Oh 1 voua pouvez bien le dire, monsieur 
ls docteur I 

Quel réveil, quand je me suis trouvée 
veuve et misérable, avec un enfant qui al
lait naître. 

Et, ce qui était pire encore, fêtais tombée 
malade de chagrin, et ma grossesse s'annon
çait, à la suite de tout cela, comme très dif
ficile. 

étais forcée de rester, à la maison... Je 
n'avais plus de forces... Comment gagner ma 
vie t.., 

Je vous raconte oss choses, monsieur le 
docteur, afin que vous comprsnles bien com
ment les événements se sont passés et q»e 
vous ne me méprissiez pas trop de ce que j'ai 
fait 

— Vous avez raison ! Il faut tout dire, dé
clara ie jeune homme. 

— Vous pouvez donc vous figurer ma si
tuation et au milieu de quelles transes Je 

me déeespé 
deorenir. fous. 

Une voisine était venue me soigner. 
Et. constammecit, elle me rej>rucbaif dé 

me lamenter ainsi et de me taire autant de 
mauvais sang, disant eue je n'étais pas une 
bonne mère et que je finirais par tuer moa 
salant. 

Alors je me taisais pendant quelle était laj 
Je faisais semblant de dormir en rnofon-

çaut las sanglots qui m èloutlaienL 
Et puis, sitôt qu'elle était partie, je ma 

cachais ta téta dans mon oreiller et je cjriaiav 
je criais, je poussais de véritables bsusa» 
ments.. . 

Vous voyez bien que j'étais tulle 1 
Philippe iatsrviat. 
— Gomment futes-vous mise est rappffl 

avec Mme de Môricourtî oemanda-t-iL* ~ 
— Voua la chose. 
Peu à peu, je m'étais remise, mais ]« t a 

pouvais me consoler. 
Je travaillais à des coutures grossières «ut 

me faisaient péniblement vivre. 
Dans notre pays, la femme ne gagne M0 

lourd.-
A peine de quoi manger du anin et pas ttew 

jour» à sa faim encore... 
Aussi je me demandais «van 11 i ami i n . 

£sr««r£* à ttdre ^ mon e u ^ «*SS» 
J'avais beau me creuser la tète, ie on troa> 

vais pas..-. 

JUPTÉTIE DELESP\Ul-tW8Z 
UalvsrisUs neat le aisltl ttr 
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